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OBJET : 2019 – 123 ENVIRONNEMENT 

PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT (PPBE) 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 



(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 
• Madame Valérie DAVID 
• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
• Monsieur Guillaume MELOT 
• Monsieur Charles FERRERO 
• Madame Frédérique CATTAERT 
• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
• Madame Corinne SANJUAN 
• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 

 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 
• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 
• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 
• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 
• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 
• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 
• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 
• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 
• Monsieur Jean-Paul CAMERANO à Madame Brigitte VIDAL 

 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
En application d’une directive européenne relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement, la 
Ville de Grasse, en tant que gestionnaire d’infrastructures de transport terrestre, doit de se doter d’un Plan de 
Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) visant à éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets 
nuisibles de l'exposition au bruit dans l'environnement. 
Aussi, et après consultation du public, il est proposé au Conseil municipal d’approuver le premier PPBE de la 
Ville de Grasse. 
 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT 

DGST / Energies et développement 
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- 

 
- 

 
Madame Annie DUVAL expose : 
 
Vu la directive européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement, les 
gestionnaires d’infrastructures doivent se doter d’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE), 
 
Vu les objectifs de cette directive, qui sont : 

– de garantir une information de la population sur le niveau d'exposition au bruit auquel elle est soumise et 
sur les actions prévues pour réduire ces nuisances sonores, 

– de prévenir de nouvelles situations de gêne sonore, 
– de protéger les populations vivant dans les établissements dits sensibles, ainsi que dans les zones 

calmes. 
 

Vu les articles L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du code de l'environnement définissant les autorités 
compétentes pour arrêter les cartes de bruit stratégiques (CBS) et les Plans de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE).  
 
Vu la réalisation des objectifs de la directive européenne qui doit se traduire par : 

– d'une part, l’évaluation du bruit émis dans l'environnement aux abords des principales infrastructures de 
transports routiers. Cette évaluation est dénommée « carte de bruits stratégiques » (CBS). Les CBS ont 
été approuvées par le préfet du département des Alpes-Maritimes en date du 4 décembre 2018 ; 

– d'autre part, la programmation des actions tendant à prévenir ou à réduire le bruit dans l'environnement. 
Ces actions sont définies dans un plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE). 

 
Considérant l’application de cette réglementation, la Ville de Grasse a engagé l’élaboration d’un PPBE sur son 
territoire en 2019, en tant que gestionnaire d'infrastructures routières dépassant un certain niveau de trafic (8 200 
véhicules par jour). Ce document est à actualiser tous les 5 ans. 
 
 



A la suite des investigations engagées, il ressort que les principales conclusions du PPBE sont les suivantes : 

• Le bruit routier reste la principale source de nuisance sonore sur la Ville de Grasse ;  

• Une identification des zones calmes remarquables pour leur faible exposition au bruit est présentée afin 
d’envisager une réflexion sur leur préservation ; 

• Les principales actions prévues pour la période 2019-2023 sont : 
� Diverses actions permettant de réduire le bruit (pose d’enrobées phoniques, aménagement de 

pistes cyclables, etc.) 
� Diverses actions permettant de fluidifier le trafic (doublement des voies, création d’une sortie de la 

pénétrante, modification des croisements, etc.) 
� Diverses actions permettant de réduire la vitesse (feux récompenses, stationnement en alternance, 

ralentisseurs, etc.) 
 
Considérant, que le projet de PPBE a été mis à disposition du public pendant deux mois, du 18 mars au 20 mai 
2019 inclus, notamment par la mise à disposition d’un registre électronique permettant de consigner des 
observations,  
 
Considérant que sur les 14 avis exprimés, la moitié des remarques exprimées concernait les nuisances relatives 
au bruit routier. Également, des remarques pointaient des nuisances sonores sortant du champ du PPBE comme 
les bruits de voisinage, ou encore les bruits liés aux deux-roues. Suite à ces remarques, des précisions ont 
notamment été apportées ainsi que les autorités à contacter, 
 
Considérant que le présent PPBE intègre les remarques du public et qu’il appartient au Conseil municipal 
d’approuver le document, 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 

• APPROUVER le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de la Ville de Grasse, joint en 
annexe à la présente, pour la période 2019-2023, 

• DECIDER que le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement qui comprend les résultats de la 
consultation et la suite qui leur a été donnée est tenu à la disposition du public en mairie de Grasse, 

• PROCEDER à la publication de ces documents par voie électronique sur le site internet de la Ville. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


